
Bulletin d'information

Créée en 2001, la société Volkswind France, basée à Limoges, 
développe, construit, exploite et réalise la maintenance de 
parcs éoliens. Elle emploie actuellement près de 80 
personnes. 

L'énergie éolienne est totalement propre, réversible et sûre. 
Elle n'engage pas l'avenir des sites où elle s'installe, car une 
fois le parc éolien démantelé, l'intégralité de la surface 
redeviendra cultivable. Par ailleurs, l'arrêté ministériel du 22 
juin 2020 vient renforcer les conditions de démantèlement et 
de recyclage des éoliennes en fin d'exploitation. 

L'énergie éolienne

Après l'hydroélectricité, c'est l'énergie renouvelable la plus 
économique à produire (seulement 59,7€/MWh produit, c'est 
moitié moins cher que les centrales nucléaires EPR).

L'énergie éolienne a couvert 8,8% de la consommation 
électrique nationale en 2020. (source : RTE)

Donnez votre avis
Vos questions et vos remarques sont importantes.

Vous pouvez nous les transmettre par courrier ou par email
Volkswind - Aéroport de Limoges-Bellegarde 87100 LIMOGES 

anthony.moreau@volkswind.com

Nous collectons ces données afin de vous adresser par courriel des informations concernant nos 
projets. Si vous ne souhaitez pas recevoir de telles sollicitations, cochez la case ci dessous :
    
Je refuse que la société VOLKSWIND me communique des informations par courrier postal ou 
courriel. 

Nom, Prénom : 
Adresse :
Tél / mail :
Vos remarques / questions : 

 

Projet  éol ien sur les  communes de  Champniers  et  La Chapel le  Bâton

E x c e l l e n c e  e n v i r o n n e m e n t a l e  &  E n e r g i e  l o c a l e

Edito

La société

Production d'électricité éolienne

Notre civilisation fait face à un défi majeur de son histoire : maintenir 
une Terre habitable pour nos enfants, dans un contexte économique, 
environnemental et géopolitique tendu ! 

Afin de faire face au défi du changement climatique, la France souhaite 
poursuivre le développement de l'éolien terrestre avec pour objectif de 
porter sa puissance à 24,1 GW en 2023 dans sa Programmation 
Pluriannuelle de l'Energie de 2019 - 2023. 

Développeurs en énergies renouvelables, passionnés d'environnement, 
nous imaginons un projet éolien sur les communes de Champniers et 
La Chapelle Bâton, en extension du projet de Cerisou à Savigné. 

C'est en 2015 que ce projet a été initié par notre société auprès des 
propriétaires et/ou exploitants de la zone, et des mairies.

La zone d'études présentée en page suivante, est située à 
cheval sur les communes de Champniers, Savigné, La Chapelle 
Bâton et Saint Romain.
 
Des études naturalistes, paysagères et acoustiques sont en 
cours, pour identifier en premier lieu les enjeux du site et ainsi 
proposer une implantation qui s'intègre de façon optimale au 
sein de la zone. A ce stade, plusieurs variantes d'implantation 
ont été retenues, et seront présentées lors de l'exposition.
 
Avec un potentiel de 3 à 4 éoliennes d'environ 4 MW (Mega 
Watt), le projet éolien de Champniers La Chapelle Bâton 
fournira de l'électricité propre et totalement renouvelable. 
Nous comptons sur vos convictions pour réussir localement 
une véritable transition énergétique. 

Les parcs développés par notre société alimentent l'équivalent 
des besoins énergétiques de la population d'une ville comme 
Nantes. Nous sommes par ailleurs le n°1 Français des appels 
d'offres concernant la vente d'électricité d'origine éolienne en 
France.

EXPOSITION

Une exposition ouverte 
au public est programmée :

   
Rendez-vous à la mairie de La Chapelle Bâton
du mardi 20 octobre 2021 au vendredi 29 

octobre 2021
Permanences le 20 et 29 de 16h à 19h.

      

Ce sera l'occasion de s'informer
et d'échanger sur le projet !



Contraintes d'implantation

Limites communales
Zone potentielle 600m habitations
Zone potentielle 500m habitations

Contexte éolien
En fonctionnement
Autorisée

Contraintes environnementales
ZNIEFF Type 1 ©MNHN-INPN
ZNIEFF Type 2 ©MNHN-INPN

Contraintes patrimoniales
Immeuble classé ou inscrit ©MC-AdP
Site inscrit ©MC-AdP
ZPPAUP ©MC-AdP

Contraintes urbaines et techniques
Protection PT2LH de 150m
Tampon 500m habitations

Routes principales ©IGN, BDtopo
Nationale
Départementale
Protection 150m routes principales

Légende





L'énergie éolienne

Volkswind FranceVos contacts privilégiés

Estelle MARCHAND

Chef de projets

estelle.marchand@volkswind.com

Aéroport de Limoges-Bellegarde 87100 LIMOGES

Téléphone : 05.55.48.38.97

Bilan carbone Objectifs

Éolien et immobilier

L'implantation d'un parc éolien n'a 
aucun impact sur les critères de 
valorisation objective d'un bien 
(localisation, surface habitable, 
nombre de chambres, isolation, type 
de chauffage ...). 
Différentes études immobilières 
menées ces dernières années 
montrent que les évolutions constatées 
sur le prix de l'immobilier à l'échelle 
locale sont avant tout influencées par 
les tendances nationales  ainsi  que  
par  l'attractivité 

de la commune (présence de services, 
terrains attractifs ...).
Par exemple, sur la commune de 
Saint-Fraigne (16), toutes les maisons 
du village de Breuil Seguin sont 
désormais habitées alors qu'elles ne 
l'étaient pas avant la construction des 
6 éoliennes.

Ce village témoigne 
que cette énergie de proximité 

ne nuit ni à la location, 
ni à la vente des maisons, 

bien au contraire !

Acceptabilité

Les 3/4 des riverains et du grand public ont une image positive 
de l'éolien comme montre l'étude menée en novembre 2020 
sur le thème " Quelle image avez-vous des éoliennes ? ". 

Une très bonne image

Une assez mauvaise image
Une très mauvaise image
Ne se prononce pas

Site  web |  re t rouvez  toutes  les  informat ions  du proje t  sur  
www.pa r c -eo l i en - champn ie r s - l a - chape l l e -ba ton . com

Le vent est une ressource naturelle et inépuisable. La 
production d'énergie d'origine éolienne contribue à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre car elle ne génère ni 
déchet ni pollution.
Selon l'ADEME (Agence De l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie), il faut moins d'un an d'exploitation pour 
compenser les émissions de CO2 engendrées sur 
l'ensemble du cycle de vie de l'installation. Les années 
d'exploitation suivantes conduisent à un bilan carbone 
positif permettant de compenser d'autres émissions de CO2.

Centre Régional de LimogesAnthony MOREAU

Chargé de développement

anthony.moreau@volkswind.com

Lucas CHARRON

Chargé d'études

lucas.charron@volkswind.com

En France, pour l'éolien terrestre, l'objectif est d'installer 
24600 MW d'ici 2023. Au 31 décembre 2020, seuls 17 616 
MW ont été installés : 

MW installés au 31 décembre 2020 (RTE) Objec�f pour 2023 en MW

En région Nouvelle-Aquitaine, d'ici 2030 l'objectif définit 
par le SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement, de 
Développement Durable et d'Egalité des Territoires) est 
d'atteindre 4 500 MW. Au 31 décembre 2020, seuls 1 178 MW 
ont été installés : 

MW installés au 31 décembre 2020 (RTE) Objec�f pour 2030 en MW

1 178

17 616

L'avifaune

D'après une étude nationale de la 
LPO, la mortalité due aux éoliennes se 
situe entre 0,3 et 18,3 oiseaux tués 

par éolienne/ an

Causes d'accidents mortels chez les 
oiseaux (pour 10 000 décès) 

Chats
1 370 

Edifices et vitres
5 820Lignes à haute tension

1 060

Tours de communications
50

Automobiles et camions 
850 Pesticides

710

Eoliennes
1

source : Renouvelle.be
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